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(54) Boîtier de fusible à faible encombrement

(57) Boîtier de fusibles, notamment dans un véhicule
automobile, comporte au moins un bus barre 2 d’alimen-
tation en courant destiné à alimenter une pluralité de câ-
bles électriques ou fils électriques, une première série
de fusibles 4 étant interposée entre le au moins un bus
barre d’alimentation et les câbles ou fils respectif, chaque
fusible étant constitué d’un corps 10 de fusible et de deux
pattes d’extrémité 5 d’entrée et 6 de sortie est caracté-
risé en ce qu’il est prévu une deuxième série de fusibles
4’, la première série de fusibles étant montée d’un côté,
par exemple supérieur, du bus barre, tandis que la
deuxième série de fusibles est montée du côté opposé,
par exemple inférieur, et il est prévu des moyens 20, 21,
22, 23 de conduction destinés à assurer la conduction
électrique d’une part entre la patte 5 d’entrée de chaque
fusible de la première série de fusibles 4 et le bus barre
et d’autre part entre la patte d’entrée 5’ de chaque fusible
de la deuxième série et le bus barre, les moyens de con-
duction traversant le bus barre pour s’étendre de part et
d’autre de celui ci.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un boîtier
de fusibles, notamment dans un véhicule automobile.
[0002] Un boîtier de fusibles comporte classiquement
un bus barre d’alimentation auquel sont fixés par l’inter-
médiaire de goujons et d’écrous une série de fusibles
qui, d’autre part, sont reliés à des câbles ou fils de fais-
ceaux électriques qui s’étendent dans le véhicule auto-
mobile vers des composants à alimenter en courant ou
données. Chaque fusible comporte une extrémité en for-
me de patte qui enserre un goujon de fixation, l’écrou
venant serrer cette patte contre le bus barre pour ainsi
réaliser un contact électrique direct entre la patte du fu-
sible et le bus barre. Le fusible comporte à une autre
extrémité une autre patte qui enserre un autre goujon en
association avec un écrou également, pour être mise en
contact avec un câble ou fil d’un faisceau électrique des-
tiné à fournir de l’électricité ou des données à un com-
posant de véhicule automobile, qui est ainsi alimenté par
le bus barre d’alimentation.
[0003] Ce genre de boîtier connu présente comme in-
convénient majeur le fait de prendre beaucoup de place
alors même que de plus en plus de fonctions électriques
dans les véhicules automobiles nécessitent d’avoir à dis-
position de plus en plus de fils ou faisceaux électriques,
et donc de prévoir de plus en plus de fusibles dans un
véhicule automobile. On souhaiterait, par conséquent,
avoir à disposition un boîtier de fusibles qui, à volume
égal, puisse inclure plus de fusibles, pour ainsi obtenir
un meilleur rapport (un rapport plus grand) entre le nom-
bre de fusibles et le volume du boîtier de fusible.
[0004] Suivant l’invention, un boîtier de fusibles, no-
tamment dans un véhicule automobile, comporte au
moins un bus barre d’alimentation en courant destiné à
alimenter une pluralité de câbles électriques ou fils élec-
triques, une première série de fusibles étant interposée
entre le au moins un bus barre d’alimentation et les câ-
bles ou fils respectif, chaque fusible étant constitué d’un
corps de fusible et de deux pattes d’extrémité d’entrée
et de sortie, est caractérisé en ce qu’il est prévu une
deuxième série de fusibles, la première série de fusibles
étant montée d’un côté, par exemple supérieur, du bus
barre, tandis que la deuxième série de fusibles est mon-
tée du côté opposé, par exemple inférieur, et il est prévu
des moyens de conduction destinés à assurer la conduc-
tion électrique d’une part entre la patte d’entrée de cha-
que fusible de la première série de fusibles et le bus barre
et d’autre part entre la patte d’entrée de chaque fusible
de la deuxième série et le bus barre, les moyens de con-
duction traversant le bus barre pour s’étendre de part et
d’autre de celui ci.
[0005] De préférence, les moyens de conduction com-
portent une série de goujons doubles, chacun constitué
d’un corps central duquel font saillie deux tiges respec-
tivement d’un côté et de l’autre.
[0006] De préférence, il est formé dans le bus barre,
notamment en forme de plaque plane, une série d’enco-

ches par lesquels passent une des deux tiges de chaque
goujon doubles, de sorte que l’une des deux tiges fait
saillie d’un côté du bus barre et l’autre tige fait saillie de
l’autre côté du bus barre.
[0007] De préférence, la patte d’entrée de chaque fu-
sible est percée d’un trou par lequel peut passer une tige
du goujon double pour sa fixation au goujon double, no-
tamment par un écrou, le goujon double étant en un ma-
tériau conducteur de l’électricité.
[0008] De préférence, la patte de sortie de chaque fu-
sible est mise en contact avec un connecteur destiné à
être connecté à un câble ou fil du faisceau électrique.
[0009] De préférence, il est prévu une série de goujons
simples comportant une base et une tige faisant saillie
de la base, et chaque patte de sortie est percée d’un trou
par lequel passe la tige du goujon simple pour sa fixation
au connecteur, notamment en coopération avec un
écrou.
[0010] De préférence, le corps central du goujon dou-
ble vient en contact électrique avec le bus barre pour
ainsi mettre en contact le bus barre avec chacun des
fusibles de la série supérieure et chacun des fusibles de
la série inférieure.
[0011] Ainsi, pour un volume du boîtier identique ou
sensiblement identique à ce qui existait préalablement,
on intègre maintenant deux fois plus de fusibles en pré-
voyant une série de fusibles sur le dessus et une série
de fusibles sur le dessous reliées entre eux et respecti-
vement avec le bus barre par un goujon double qui tra-
verse le bus barre et qui maintenant a pour fonction non
pas seulement de positionner et de fixer en contact élec-
trique mutuel le fusible avec le bus barre mais aussi de
transmettre le courant du bus barre au fusible respectif
supérieur et inférieur. Cette nouvelle fonction du goujon
double (transmission de la conduction électrique entre
les fusibles et le bus barre) permet maintenant de dispo-
ser au-dessus et en dessous du bus barre une série res-
pective de fusibles tout en pouvant, cependant, les met-
tre en contact électrique avec le même bus barre, ce qui
permet de doubler le nombre de fusibles pour un même
nombre de bus barres et, par conséquent, pour égale-
ment un volume identique ou sensiblement identique de
boîtier de fusibles.
[0012] Suivant un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, le goujon double est constitué d’un corps central
de forme sensiblement parallépipédique rectangle, no-
tamment en forme de cube, ayant des surfaces supé-
rieure et inférieure planes de chacune desquelles font
saillie une tige, respectivement supérieure et inférieure,
l’une des surfaces, par exemple la surface inférieure,
étant posée à plat en contact électrique sur la surface
supérieure du bus barre, celui-ci comportant une série
d’encoches permettant la traversée de chaque tige infé-
rieure des goujons doubles pour que celle-ci puisse venir
en contact avec une patte d’entrée respective de la série
de fusibles disposés en dessous du bus barre.
[0013] De préférence, les pattes ont la forme de pla-
ques planes.
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[0014] La présente invention se rapporte également à
un véhicule automobile comportant un faisceau de câ-
bles ou fils électriques et au moins un boîtier de fusible
suivant l’invention relié aux fils ou câbles du faisceau
électrique, chacun par une patte de sortie des fusibles
inférieurs et supérieurs.
[0015] A titre d’exemple, on décrit maintenant un mode
de réalisation de l’invention en se reportant aux dessins,
dans lesquels:

la figure unique est une vue en perspective éclatée
d’une partie d’un boîtier suivant l’invention.

un boîtier 1 électrique comporte des parois définis-
sant une enceinte dans laquelle est reçue un bus
barre 2 destiné à alimenter en courant des câbles
ou fils (non représenté à la figure) d’un faisceau élec-
trique par l’intermédiaire de raccords 3, 3’ de câbles.

[0016] Une série de fusibles 4 supérieurs sont dispo-
sés au-dessus du bus barre 2 et sont destinés à être
interposés entre le bus barre 2 et les raccords 3 de câbles
électriques supérieurs. De même, une série de fusibles
4’ inférieurs sont destinés à être interposés entre le bus
barre 2 et les raccords 3’ de câbles inférieurs. Les fusibles
4, 4’ sont en matériau conducteur de l’électricité et as-
surent la conduction électrique entre le bus barre 2 et les
raccords 3, 3’, sauf lorsqu’une surintensité apparaît,
auquel cas les fusibles jouent leur rôle et coupent la con-
duction électrique entre le bus barre et les câbles. Cha-
que fusible 4, 4’ est ici constitué d’une patte 5, 5’ d’entrée
percée d’un trou 7, 7’ et d’une patte 6, 6’ de sortie éga-
lement percée d’un trou 8, 8’, les deux pattes 5, 5’, 6, 6’
étant sensiblement en forme de plaque plane et séparées
l’une de l’autre par un corps de fusible 10, 10’ comportant
le circuit de coupure en cas de surintensité.
[0017] Les pattes de sortie sont destinées à être fixées
par l’intermédiaire d’écrous 11, 11’ avec les cosses des
raccord 3, 3’ supérieurs et inférieurs. Les pattes d’entrée
5, 5’ sont destinées à être mises en contact avec le bus
barre 2 par l’intermédiaire d’un goujon 20 double.
[0018] Chaque goujon 20 double est constitué d’un
corps central 21 sensiblement parallélépipédique, no-
tamment cubique, et d’une tige 22 supérieure et d’une
tige 23 inférieure. Les deux tiges 22 et 23 s’étendent
dans une même direction verticale. Leur dimension est
appropriée pour passer à travers les trous 7, 7’ formés
dans les pattes d’entrée et être vissées contre celle-ci
par l’intermédiaire d’écrous 30, 30’. Le bus barre 2 com-
porte une série d’encoches 24 qui permettent le passage
des tiges 23 inférieures, de sorte que la surface de base
inférieure du corps central 21 vient en contact avec la
surface supérieure du bus barre 2 en forme de plaque
plane, la tige 23 inférieure faisant saillie en dessous du
bus barre 2 en passant par l’encoche respective 24 for-
mée dans le bus barre 2.
[0019] Des goujons simples 40, 40’ assurent la fixation
des pattes de sortie aux raccords respectifs par l’inter-

médiaire des écrous 11, 11’, les raccords comportant
également une cosse comportant une partie en forme
d’anneau à travers laquelle peuvent passer les goujons
simples 40, 40’.
[0020] Les goujons doubles sont réalisés en un maté-
riau conducteur de l’électricité, de sorte qu’ils assurent
la conduction électrique entre le bus barre 2 et les fusibles
supérieurs et inférieur. On a ainsi dans un boîtier, pour
une bus barre donnée, deux séries de fusibles supérieurs
et inférieurs qui sont chacune reliées à une série supé-
rieure et à une série inférieure de câbles ou fils d’un fais-
ceau électrique, de sorte que le boîtier de fusible contient
deux fois plus de fusibles que ce qui existait dans l’art
antérieur pour une même bus barre.

Revendications

1. Boîtier de fusibles, notamment dans un véhicule
automobile, comporte au moins un bus (2) barre
d’alimentation en courant destiné à alimenter une
pluralité de câbles électriques ou fils électriques, une
première série de fusibles (4) étant interposée entre
le au moins un bus barre d’alimentation et les câbles
ou fils respectif, chaque fusible étant constitué d’un
corps (10) de fusible et de deux pattes d’extrémité
(5) d’entrée et (6) de sortie est caractérisé en ce
qu’il est prévu une deuxième série de fusibles, la
première série de fusibles étant montée d’un côté,
par exemple supérieur, du bus barre, tandis que la
deuxième série de fusibles est montée du côté op-
posé, par exemple inférieur, et il est prévu des
moyens (20, 21, 22, 23) de conduction destinés à
assurer la conduction électrique d’une part entre la
patte (5) d’entrée de chaque fusible de la première
série de fusibles et le bus barre (2) et d’autre part
entre la patte d’entrée (5’) de chaque fusible de la
deuxième série et le bus barre (2), les moyens de
conduction traversant le bus barre pour s’étendre de
part et d’autre de celui ci.

2. Boîtier suivant la revendication 2, caractérisé en ce
que les moyens de conduction comportent une série
de goujons doubles (20), chacun constitué d’un
corps (21) central duquel font saillie deux tiges (22,
23) respectivement d’un côté et de l’autre.

3. Boîtier suivant la revendication 2, caractérisé en ce
qu’il est formé dans le bus barre, notamment en for-
me de plaque plane, une série d’encoches (24) par
lesquels passent une des deux tiges de chaque gou-
jon doubles, de sorte que l’une des deux tiges fait
saillie d’un côté du bus barre et l’autre tige fait saillie
de l’autre côté du bus barre.

4. Boîtier suivant la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que la patte (5 ; 5’) d’entrée de chaque fusible
est percée d’un trou (7 ; 7’) par lequel peut passer
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une tige du goujon double pour sa fixation au goujon
double, notamment par un écrou, le goujon double
étant en un matériau conducteur de l’électricité.

5. Boîtier suivant l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que la patte (4, 4’) de sortie de cha-
que fusible est mise en contact avec un connecteur
destiné à être connecté à un câble ou fil du faisceau
électrique.

6. Boîtier suivant l’une des revendications 2 à 5, ca-
ractérisé en ce qu’il est prévu une série de goujons
simples (40 ; 40’) comportant une base et une tige
faisant saillie de la base, et chaque patte (6 ; 6’) de
sortie est percée d’un trou (8 ; 8’) par lequel passe
la tige pour sa fixation au connecteur, notamment
en coopération avec un écrou.

7. Boîtier suivant l’une des revendications 2 à 6, ca-
ractérisé en ce que le corps (21) central du goujon
double vient en contact électrique avec le bus barre
pour ainsi mettre en contact le bus barre avec chacun
des fusibles de la série supérieure et chacun des
fusibles de la série inférieure.

8. Boîtier suivant l’une des revendications 2 à 7, ca-
ractérisé en ce que le goujon double est constitué
d’un corps central de forme sensiblement parallélé-
pipédique rectangle, notamment en forme de cube,
ayant des surfaces supérieure et inférieure planes
de chacune desquelles font saillie une tige, respec-
tivement supérieure et inférieure, l’une des surfaces,
par exemple la surface inférieure, étant posée à plat
en contact électrique sur la surface supérieure du
bus barre, celui-ci comportant une série d’encoches
permettant la traversée de chaque tige inférieure des
goujons doubles pour que celle-ci puisse venir en
contact avec une patte d’entrée respective de la sé-
rie de fusibles disposés en dessous du bus barre.

9. Véhicule automobile comportant au moins un fais-
ceau de câbles ou fils électriques et au moins un
boîtier (1) de fusibles suivant l’une des revendica-
tions précédentes relié aux fils, chacun par une patte
de sortie des séries de fusibles inférieure et supé-
rieure.

5 6 



EP 2 131 381 A1

5



EP 2 131 381 A1

6



EP 2 131 381 A1

7


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

